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Les incertitudes entourant la possibilité d’une épistémologie juridique  

Si l’épistémologie n’est une discipline particulière que depuis peu de temps, 

les préoccupations qui sont les siennes étaient déjà très présentes autrefois chez 

certains philosophes
1
. L’utilisation du terme « épistémologie » n’est pas attestée 

avant le début du XX
e
 s.

2
 et, aujourd’hui, son sens est sujet à controverse

3
. La 

matière est de plus en plus dépourvue d’unité à mesure que de nouveaux essais sont 

proposés autour d’objets, d’objectifs et de méthodes variables
4
 et à mesure que des 

approches fort amphigouriques sont esquissées, loin de tout essai de clarification
5
. Il 

y aurait quasiment autant d’épistémologies que d’épistémologues. Or les incertitudes 

qui entourent l’épistémologie générale touchent inévitablement l’épistémologie 

juridique. 

L’épistémologie est apparue et s’est développée avec les sciences « dures » et 

certains auteurs jugent qu’il ne pourrait y avoir d’épistémologie que dans le cadre de 

la philosophie des sciences modernes de la nature (physique, chimie, biologie, etc.)
6
, 

ce qui interdirait la possibilité de toute épistémologie juridique
7
. Il est remarquable 

que le Dictionnaire de la culture juridique
8
 — ouvrage proche d’être exhaustif — 

semble confirmer cela dès lors qu’il ne comporte guère d’entrée « épistémologie 

juridique »
9
, tandis que les plus éminents professeurs peuvent se montrer réservés à 

l’égard de la pertinence d’une telle épistémologie en droit
10

. Cette dernière 

dépendrait de l’existence d’une véritable science du droit. Aussi conviendrait-il en 

premier lieu de savoir ce qu’est une science, si tout ensemble ordonné de 

connaissances est scientifique ou si des critères plus précis de la scientificité doivent 

être retenus. La plupart des juristes n’hésitent en tout cas pas à parler de « science 

juridique ». 

                                                
1 Cf. Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis, 2002, p. 1. 

2 S. AUROUX, Y. WEIL, Dictionnaire des auteurs et des thèmes de la philosophie, Hachette, 1991, p. 121. 

3 H. BARREAU, L’épistémologie, Puf, coll. Que sais-je ?, 2013, p. 3. 

4 Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis, 2002, p. 14. 

5 Ainsi, par exemple, on conçoit que l’épistémologie serait « la discipline qui a pour but de mettre en 

lumière la signification de l’œuvre scientifique, c’est-à-dire d’expliciter des relations non immédiatement 

apparentes entre concepts, de discerner le rapport des connaissances parcellaires à des totalités 

potentielles, peut-être même seulement virtuelles et irréalisables en fait, mais qui fournissent un moteur et 

donnent sens à la connaissance scientifique » (G. G. GRANGER, « À quoi sert l’épistémologie ? », Dr. et 

société 1992, p. 36 (souligné dans le texte original)). 

6 Par exemple, R. NADEAU, Vocabulaire technique et analytique de l’épistémologie, Puf, coll. Premier 

cycle, 1999. 

7 Cf. Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis, 2002, p. 1. 

8 D. ALLAND, S. RIALS, dir., Dictionnaire de la culture juridique, Lamy-Puf, coll. Quadrige-dicos poche, 

2003. 

9 En revanche, J.-F. PERRIN, « Épistémologie juridique », in A.-J. ARNAUD, dir., Dictionnaire 

encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, 2e éd., LGDJ, 1993, p. 141 s. 

10 Par exemple, F. TERRÉ, Introduction générale au droit, 9e éd., Dalloz, coll. Précis, 2012, n° 386. 
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En ces lignes, est soutenu qu’il existe des sciences du droit, qu’une 

épistémologie juridique est possible et, plus encore, qu’une épistémologie juridique 

est légitime et nécessaire. Il se trouve, en réalité, peu d’arguments susceptibles de 

sérieusement empêcher l’érection d’une épistémologie des sciences humaines et 

sociales — donc d’une épistémologie juridique — ; et d’aucuns l’ont depuis 

longtemps consacrée
1
. 

L’épistémologie entre science et philosophie des sciences 

et de la connaissance 

Selon les dictionnaires de la langue française, l’épistémologie est la 

« discipline qui prend la connaissance scientifique comme objet  »
2
, la « partie de la 

philosophie qui a pour objet l’étude critique des postulats, conclusions et méthodes 

d’une science particulière »
3
. Que l’épistémologie appartienne ainsi à la philosophie 

interroge, même si les auteurs les plus importants dans son développement (Kuhn
4
, 

Popper
5
 ou Bachelard

6
) étaient tous des philosophes des sciences et même si on 

considère que l’objet de l’ « épistémologie générale » serait d’ « interroge[r] la 

signification du concept de science »
7
, de telle sorte que cette « épistémologie 

générale » et la philosophie des sciences tendraient à se confondre. 

Étymologiquement, « épistémologie » signifie « discours sur la 

connaissance »
8
, « discours sur la science ». Par suite, le suffixe « -logie » est 

généralement utilisé afin de désigner des disciplines scientifiques, si bien que 

l’épistémologie serait la « science de la connaissance » ou même la « science de la 

science ». On sépare l’épistémologie et la philosophie des sciences en faisant de 

cette première « l’étude critique axée sur la validité des sciences, considérées 

comme des réalités que l’on observe, décrit, analyse »
9
, ou bien encore « l’étude 

critique des principes, des hypothèses et des résultats des diverses sciences, destinée 

à déterminer leur origine logique, leur valeur et leur portée »
10

. Seulement le point 

                                                
1 Par exemple, J. PIAGET, Épistémologie des sciences de l’homme, Gallimard, 1972. 

2
 V° « Épistémologie », in Le petit Larousse illustré 2011, Larousse, 2010. 

3 V° « Épistémologie », in Trésor de la langue française. 

4 Par exemple, Th. KUHN, La structure des révolutions scientifiques (1962), Flammarion, coll. Champs, 

1983. 

5 Par exemple, K. POPPER, La logique de la découverte scientifique (1959), Payot (Lausanne), 1973. 

6 Par exemple, G. BACHELARD, Le nouvel esprit scientifique (1934), Puf, 1971. 

7 L. SOLER, Introduction à l’épistémologie, Ellipses, 2009, p. 16. L’auteur oppose l’ « épistémologie 

générale » et les « épistémologies régionales », rattachées à certaines sciences particulières. 

8 On définit l’ « épistémé » comme une « époque déterminée du savoir » (H. BARREAU, L’épistémologie, 

Puf, coll. Que sais-je ?, 2013, p. 4). 

9 M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 11e éd., Dalloz, coll. Précis, 2001, p. 8. 

10 V° « Épistémologie », in A. LALANDE, Vocabulaire technique et critique de la philosophie, Puf, coll. 

Quadrige dicos poche, 2010. 
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de vue critique n’est-il pas celui du philosophe plus que celui du scientifique ? Ainsi 

fait-on de l’épistémologie « un discours réflexif et critique […], deux attributs 

caractéristiques de la philosophie »
1
. Peut-être l’épistémologie emprunte-t-elle à la 

fois à la philosophie et à la science. Si elle amène à apposer un regard tantôt objectif 

et tantôt critique sur la connaissance, en fonction des motivations de l’observateur, 

alors elle consiste moitié en une science des sciences et moitié en une philosophie 

des sciences. 

En définitive, l’épistémologie se définit par son objet très particulier bien plus 

que par ses intentions et ses méthodes qui, elles, sont variables et dépendent de 

chaque épistémologue. Il ne s’agirait « ni [de] science positive de la science ni [de] 

médecine de la science »
2
 ; mais cette discipline semble pouvoir être tout à la fois ou 

alternativement une science positive de la science et une médecine de la science. 

L’épistémologie est un « discours sur la connaissance scientifique » — par 

opposition à la « connaissance commune » —
3
 ; et ce discours peut présenter un 

caractère scientifique, donc objectif, et/ou un caractère philosophique et critique. 

Elle est une « connaissance de la connaissance »
4
, des « connaissances valables »

5
 et 

des « systèmes de connaissances »
6
 qui peut emprunter différentes voies, ni 

nécessairement scientifiques, ni nécessairement philosophiques. En résumé, 

l’épistémologue procède à des études critiques, l’étude tendant à être scientifique 

quand la critique tend à être philosophique. 

Quant à la connaissance, elle peut être conçue comme « un processus itératif 

entre le réel et sa représentation, […] le mouvement par lequel on utilise des “outils 

idéels” (théoriques, conceptuels, scientifiques) pour lire, interpréter, analyser une 

réalité »
7
. Et c’est parce que toute connaissance est relative, parce que l’empirisme 

descriptif pur est impossible, que l’épistémologie existe et est digne d’intérêt. Ainsi, 

lorsque Bachelard réfléchissait à la notion d’obstacle épistémologique, il pouvait 

constater que « la pensée empirique est claire après coup, quand l’appareil des 

raisons a été mis au point. Rien ne va de soi. Rien n’est donné. Tout est construit »
8
. 

À travers ces mots, la raison d’être de l’épistémologie, en tout champ de 

connaissances, se trouve admirablement justifiée. Puisqu’aucun fait n’est accessible 

sans construction de l’esprit, cette discipline trouve un terrain d’exercice au sein 

                                                
1 L. SOLER, Introduction à l’épistémologie, Ellipses, 2009, p. 3. 

2 G. G. GRANGER, « À quoi sert l’épistémologie ? », Dr. et société 1992, p. 36. 

3 H. BARREAU, L’épistémologie, Puf, coll. Que sais-je ?, 2013, p. 7. 

4 Réf. à É. MORIN, La méthode – III : Connaissance de la connaissance, Le Seuil, 1992. 

5 J. PIAGET (cité par J.-L. LE MOIGNE, Les épistémologies constructivistes, 3e éd., Puf, coll. Que sais-je ?, 

2007, p. 5). 

6 Réf. à J.-L. ERMINE, Les systèmes de connaissances, Hermès, 1996. 

7 M. BEAUD, L’art de la thèse, 5e éd., La découverte, coll. Grands repères, 2006, p. 70. 

8 G. BACHELARD, La formation de l’esprit scientifique – Contribution à une psychanalyse de la 

connaissance objective, Vrin, 1938, p. 13 (cité par Ch. ATIAS, Science des légistes, savoir des juristes, 3e 

éd., PUAM (Aix-en-Provence), 1993, p. 23). 
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duquel s’épanouir pleinement. Et elle se concentre tout spécialement sur les normes 

méthodiques qui conduisent aux connaissances, tandis que le contenu substantiel de 

ces connaissances lui est indifférent. 

L’épistémologie juridique : étude critique des modes de connaissance 

du droit 

L’épistémologie est donc l’étude critique des connaissances scientifiques 

produites par une communauté de savants. Il faut entendre « connaissances 

scientifiques » comme signifiant « connaissances spécialisées », comme signifiant 

« connaissances produites par les spécialistes d’une matière relativement à cette 

matière ». Il n’est donc pas lieu de discuter la scientificité des connaissances 

produites par les chercheurs en droit ou sur le droit  ; pour qu’une épistémologie 

juridique soit possible, il suffit de constater qu’il existe un savoir juridique, qu’il 

existe des chercheurs, des centres de recherche, des revues, des ouvrages et des 

manifestations spécialisés dans le domaine du droit
1
. Néanmoins, si telle n’est pas la 

conception ici retenue, beaucoup considèrent que l’épistémologie juridique 

supposerait d’avoir fondé une science prenant pour objet d’étude des régularités 

factuelles et présentant un caractère empirique ou expérimental. 

De plus, les connaissances scientifiques s’opposent aux connaissances à visée 

pratique qui, elles, intéressent la méthodologie juridique présentée au sein du 

précédent chapitre. En 1913, François Gény avait proposé, dans son célèbre Science 

et technique en droit privé positif, un « essai d’épistémologie juridique » ; mais 

celui-ci correspondait davantage à la définition de la méthodologie juridique qu’à la 

définition de l’épistémologie juridique puisqu’il s’agissait, pour l’illustre professeur, 

de réfléchir au « rôle des éléments intellectuels en toute élaboration de droit 

positif »
2
. Reste que ce chapitre, très original en son temps et établissant la célèbre 

distinction du « donné » et du « construit », est, à la connaissance de l’auteur de ces 

lignes, longtemps demeuré le seul exemple de tentative de réflexion 

« épistémologique » en droit
3
. 

La réalité de l’existence d’un corpus de connaissances jus-scientifiques étant 

avérée, la crainte que l’idée d’épistémologie juridique soit inconséquente semble 

pouvoir être écartée, d’autant plus qu’il existe aussi des connaissances jus-

scientifiques au sens strict, c’est-à-dire des connaissances juridiques issues de 

travaux purement objectifs et empiriques. Les connaissances en droit et sur le droit 

                                                
1 Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis, 2002, p. 20. 

2 F. GÉNY, « Du rôle des éléments intellectuels en toute élaboration de droit positif (essai d’épistémologie 

juridique) », in Science et technique en droit privé positif, Librairie du Recueil Sirey, 1913, p. 101 s. 

3 Il se trouve néanmoins, dans la livraison de 1959 des Archives de philosophie du droit, deux textes qui, 

sans réfléchir à une véritable épistémologie juridique, touchent à l’épistémologie et au droit : J. PARAIN-

VIAL, « Notes sur l’épistémologie des concepts juridiques », Arch. phil. droit 1959, p. 131 s. ; 

K. STOIANOVITCH, « Y a-t-il une science du droit ? Contribution à l’épistémologie générale », Arch. phil. 

droit 1959, p. 67 s. 
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sont susceptibles d’être l’objet d’analyses et de réflexions épistémologiques ; elles 

peuvent être soumises à une étude critique des prémisses, des principes, des 

hypothèses et des résultats qui les constituent. Et cela est d’autant plus indubitable 

que « les juristes ont la conviction de travailler sur des connaissances établies »
1
 et 

« empruntent des formes logiques, des modes d’inférence, des concepts 

fondamentaux et des théories à diverses sciences »
2
. 

Christian Atias, qui fut le principal promoteur de l’épistémologie juridique en 

France, expliquait que l’approche épistémologique serait inopportune uniquement 

dans l’hypothèse où, « entre le droit et les définitions, les descriptions, les 

commentaires, les analyses et les synthèses qui lui sont consacrés, nulle différence, 

nulle séparation n’est concevable »
3
. Seulement est-il douteux que pareille situation 

puisse exister. Le droit positif, sommairement résumé, correspond à la loi et à la 

jurisprudence ; les commentaires de la loi et de la jurisprudence ne s’y réduisent 

jamais ; ils sont une autre dimension du monde juridique qui peut toujours être 

étudiée en soi ou en rapport avec le droit positif. L’épistémologie est notamment 

l’étude critique des relations entre l’une et l’autre dimension, entre concret et 

abstrait, entre positif et spéculatif, entre les faits et les modes de connaissance des 

faits. 

À titre de synthèse, peut être retenu que l’épistémologie juridique  n’est ni une 

science « pure » du droit, ni une philosophie du droit, ni une théorie du droit, ni une 

politique juridique ; elle est une branche à part entière de la recherche juridique ; et 

cette branche compte au nombre des plus particulières. Son autonomie lui est 

conférée davantage par son objet spécifique que par ses intentions et ses méthodes, 

lesquelles manquent de lignes directrices claires et peuvent être à teneur scientifique 

comme à teneur critique. L’épistémologie juridique est l’étude critique des 

connaissances des spécialistes du droit, du philosophe du droit au sociologue du 

droit en passant par le scientifique du droit positif. Son objet d’étude réside dans le 

savoir juridique, dont elle observe la formation et le développement et dont elle 

souligne les égarements
4
. Elle « tente d’en élucider la nature et d’en comprendre la 

dynamique »
5
. Surtout, en tant qu’ « étude critique des modes de connaissance du 

droit »
6
, elle se désintéresse du contenu de ce savoir car ce sont ses origines, ses 

méthodes, ses modes d’inférence, ses logiques et ses conséquences qui la 

préoccupent. L’épistémologie juridique étudie donc de manière critique, non 

directement les connaissances juridiques, mais les moyens des connaissances 

                                                
1 Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis, 2002, p. 22. 

2 Ibid. 

3 Ibid., p. 8. 

4 Ch. ATIAS, Science des légistes, savoir des juristes, 3e éd., PUAM (Aix-en-Provence), 1993, p. 33. 

5 R. NADEAU, Vocabulaire technique et analytique de l’épistémologie, Puf, coll. Premier cycle, 1999, p. XI 

(cité par Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis, 2002, p. 2). 

6 J.-L. BERGEL, Théorie générale du droit, 5e éd., Dalloz, coll. Méthodes du droit, 2012, p. 5. 
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juridiques, les méthodes et les démarches qui permettent — ou qui ne permettent 

pas — de les acquérir. 

Partant, l’épistémologue du droit étudie et critique les normes méthodiques , les 

principes, les postulats, les concepts, les classifications, les expériences, 

l’expérience
1
 ou encore les théories qui font le droit compris comme discipline 

académique. Ces éléments orientent le regard de l’observateur du droit et tendent à 

fixer l’image qu’il en retient ; c’est à cet aspect normatif des travaux juridiques, qui 

fait que le juriste voit ce qu’il voit et, par conséquent, que le droit est ce qu’il est et 

que la pensée juridique est ce qu’elle est, que s’attache l’épistémologie juridique. 

La regrettable discrétion de l’épistémologie juridique parmi les facultés 

de droit 

Il y a peu, Christian Atias interrogeait encore la possibilité qu’une 

épistémologie juridique existe — même si le professeur répondait évidemment par 

l’affirmative —. Sans doute n’est-ce qu’à la fin du XX
e
 s. que, en France, 

l’épistémologie juridique a été réellement interrogée et développée, quoique de 

manière incomplète et non indépendamment mais en relation étroite avec la théorie 

du droit
2
. Elle demeure aujourd’hui ignorée des programmes des facultés de droit et 

peu ancrée dans les habitudes des enseignants-chercheurs en droit qui, pour la 

plupart, conçoivent mal ou ne conçoivent pas ce en quoi consiste l’épistémologie de 

leur droit. C’est pourquoi il paraît utile, peut-être même indispensable, de chercher à 

fonder, à expliquer et à justifier plus avant l’épistémologie juridique. Si elle s’avère 

souvent inconsciente, elle est en réalité omniprésente et sous-jacente en toute 

réflexion sur le droit. 

Il semble difficile de retenir que « l’épistémologie ne sert à rien, si l’on prend 

le mot “servir” en un sens strictement pragmatique : l’épistémologie n’a pas d’effets 

directs sur l’avancement des sciences […]. Elle a un intérêt qui est uniquement de 

nature philosophique »
3
. Tout au contraire, sa vocation, dès lors qu’elle revêt des 

atours critiques, est d’orienter le scientifique et le penseur du droit dans la bonne 

                                                
1 La redondance est volontaire : il s’agit de séparer les expériences pratiquées en faits afin d’en tirer des 

conclusions de l’expérience acquise au fur et à mesure de la fréquentation d’un champ scientifique. 

2 P. AMSELEK, Perspectives critiques d’une réflexion épistémologique sur la théorie du Droit – Essai de 

phénoménologie juridique, th., Université Paris II - Panthéon-Assas, 1962 ; J.-F. PERRIN, Pour une 

théorie de la connaissance juridique, Droz (Genève), 1979 ; P. AMSELEK, « Éléments d’une définition de 

la recherche juridique », Arch. phil. droit 1979, p. 297 s. ; J. LENOBLE, F. OST, Droit, mythe et raison – 

Essai sur la dérive mythologique de la rationalité juridique, Publications des Facultés universitaires 

Saint-Louis (Bruxelles), 1980 ; Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Puf, coll. Droit fondamental - Droit 

politique et théorique, 1985 ; F. OST, M. VAN DE KERCHOVE, Jalons pour une théorie critique du droit, 

Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1987 ; J. LENOBLE, « Réflexions épistémologiques 

sur les théories contemporaines de la validité des normes juridiques », in G. HAARSCHER, F. RIGAUX, 

P. VASSART, dir., Droit et pouvoir – I : La validité, Story-Scientia (Bruxelles), 1987, p. 347 s. ; 

Ph. JESTAZ, « Une question d’épistémologie (à propos de l’affaire Perruche) », RTD civ. 2001, p. 547 s. 

3 G. G. GRANGER, « À quoi sert l’épistémologie ? », Dr. et société 1992, p. 36. 
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direction, soit dans la direction du progrès, et de les avertir lorsqu’ils s’égarent. Une 

théorie du droit comme un commentaire d’arrêt présentera une plus ou moins grande 

pertinence en fonction des options méthodiques retenues. L’épistémologie ne se 

contente pas d’observer de loin la science et la connaissance ; elle exerce sur elles 

une influence qui est décisive. Ainsi un savoir régulièrement dénoncé comme 

arbitraire ou par trop métaphysique par les épistémologues sera-t-il tenté d’évoluer 

vers davantage de positivité. 

Lorsqu’on étudie ou pense le droit, s’inscrire pour une part dans le cadre de 

l’épistémologie juridique semble être plus qu’une possibilité ; c’est une nécessité et, 

en définitive, que cela soit conscient et volontaire ou inconscient et involontaire, 

quelque-chose d’inévitable. « Un savoir juridique, enseignait Christian Atias, qui se 

priverait d’une étude critique de ses origines [et] d’une entente du passé dont il est 

issu ne serait assurément plus digne de se présenter ni comme savoir ni comme 

juridique »
1
. Et le professeur d’ajouter ailleurs que « c’est la définition même du 

droit que l’épistémologie juridique met en cause »
2
. Ces propos emportent une 

conviction : toute théorie du droit ne peut se passer de l’épistémologie et, plus 

encore, toute branche de la recherche juridique ne peut se passer de l’épistémologie . 

L’épistémologie juridique paraît être une méta-branche de la recherche juridique, ce 

que tend à confirmer le présent ouvrage dès lors qu’il s’inscrit dans le cadre de cette 

épistémologie et qu’il vise notamment à décrire et à interroger les diverses branches 

de la recherche juridique. 

Les méthodes de la thèse de doctorat soulignent qu’il est indispensable à tout 

jeune chercheur de « toujours se demander “qu’est-ce que le travail de 

connaissance ?” »
3
 ; elles conviennent que « ce qui est attendu d’une thèse, comme 

de toute recherche, c’est un progrès dans la connaissance »
4
. Toute thèse de doctorat 

repose sur une démarche épistémologique, même si celle-ci n’est pas toujours 

avouée ni même ressentie. Et il faut gager qu’il en va ainsi de tout travail de 

recherche. Pour faire avancer la connaissance, il est indispensable de s’être au 

préalable posé la question « comment peut-on le mieux faire avancer la 

connaissance ? ». 

Considérer sérieusement les données, les intentions et les réflexions 

épistémologiques apparaît d’autant plus crucial que l’heure serait aux « révolutions 

scientifiques » dépeintes par Thomas Kuhn. On observe que « tout un mode de 

connaissance du monde, de rationalité et de logique s’effondre sous nos yeux : celui 

qui reposait sur une épistémologie de type positiviste »
5
. Plus que jamais, penser la 

connaissance et connaître la pensée serait décisif, t rès au-delà du cercle restreint des 

                                                
1 Ch. ATIAS, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis, 2002, p. 30. 

2 Ch. ATIAS, Science des légistes, savoir des juristes, 3e éd., PUAM (Aix-en-Provence), 1993, p. 10. 

3 M. BEAUD, L’art de la thèse, 5e éd., La découverte, coll. Grands repères, 2006, p. 69. 

4 Ibid., p. 71. 

5 A.-J. ARNAUD, Critique de la raison juridique – 2. Gouvernants sans frontières – Entre mondialisation et 

post-mondialisation, LGDJ, coll. Droit et société, 2003, p. 43. 
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connaissances et pensées juridiques. Pour ce qui est du droit, celui-ci est certes peut-

être un art au moins autant qu’une science et il n’est pas certain qu’un art repose sur 

des connaissances
1
 ; il faut néanmoins croire que l’épistémologie est, insidieusement 

mais sûrement, au centre du jeu du droit. 

Par exemple, c’est elle qui est en cause lorsqu’un manuel de droit des 

obligations relève la « tendance des juristes à exposer les règles de droit comme on 

présenterait les mathématiques, [qui] est intéressante lorsqu’il s’agit de présenter, 

voire de mémoriser des solutions juridiques positives mais ne permet pas de les 

comprendre »
2
. C’est également elle qu’il faut mobiliser au moment de réfléchir à la 

légitimité des habitudes, parmi les facultés de droit, consistant à n’user que de plans 

binaires
3
, à répartir strictement les recherches et les enseignements entre droit privé 

et droit public
4
, à recourir à des concepts polysémiques

5
, à refuser toute ouverture à 

l’interdisciplinarité
6
, etc. 

Les scientifiques du droit sont parfois critiqués pour leurs tendances à se 

laisser gagner par les idéologies et à œuvrer à tâtons, en étant dépourvus de 

méthodes précisément arrêtées
7
. En conséquence, des enseignements 

épistémologiques nouveaux et nombreux seraient fort profitables à la recherche 

juridique et il faut espérer que son cadre institutionnel saura évoluer afin de 

favoriser l’épanouissement de l’épistémologie juridique. Aujourd’hui, le 

conservatisme qui empreint les facultés de droit est la principale barrière freinant le 

développement de cette discipline. Le retrait de cette barrière permettrait aux 

changements paradigmatiques et aux « révolutions scientifiques » d’être à la fois 

espérés et possibles. Le savoir juridique en sortirait ô combien grandi. Mais ces 

pages ne sont pas le lieu où plaider plus longuement pour l’acceptation, 

l’encadrement et l’encouragement « officiels » de cette branche de la recherche 

juridique très à part qu’est l’épistémologie juridique. 

Il convient désormais de s’intéresser aux trois branches de la recherche 

juridique qui se rapprochent de la sphère politique, soit parce qu’elles portent sur 

des activités politiques (science politique), soit parce qu’elles consistent en des 

activités politiques (légistique et politique juridique). 

                                                
1 Réf. à R.-P. DROIT, L’art est-il une connaissance ?, Le Monde éditions, 1993. 

2 A. SÉRIAUX, Droit des obligations, Puf, 1992, p. 14. 

3 Cf. B. BARRAUD, « L’usage du plan en deux parties dans les facultés de droit françaises », RTD civ. 2015, 

p. 807 s. 

4 Cf. B. BARRAUD, « Droit public-droit privé : de la summa divisio à la ratio divisio ? », RRJ 2014, 

p. 1101 s. 

5 Cf. B. BARRAUD, « La science et la doctrine juridiques à l’épreuve de la polysémie des concepts », RIEJ 

2016, n° 76. 

6 Cf. B. BARRAUD, « La science du droit parmi les sciences sociales : la tradition de l’autonomie et la 

tentation de l’ouverture », RRJ 2015, p. 27 s. 

7 F. ROUVIÈRE, « La vulnérabilité de la science du droit : histoire d’une science sans méthode », in 

F. ROUVIÈRE, dir., Le droit à l’épreuve de la vulnérabilité, Bruylant (Bruxelles), 2011, p. 537 s. 
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